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Nombre des conseillers élus : 27                
Conseillers en fonction : 27 
Conseillers présents : 24    
Absents : 6 à partir du point 2 -  5 
Procurations : 6 à partir du point 2 -  5 

 

Sous la Présidence de M. René LACOGNE, Maire. 

Membres présents : M. Adrien GASSER – Mme Monique WENDLING à partir du point 2 - M. 
Jean-Michel VALENTIN – Mme Christine LATOURNERIE - Mme Christine KOCHER - M. 
Raymond VINCENT, adjoints. 

 

M. Alain BUEB - M. Jean-Paul MEYER – M. Rémy WALTER - Mme M-Jeanne BARTH – Mme 
Elisabeth PETIT - Mme Francine PUTHOD – Mme Anne PONTON Mme Corinne RIFF-SCHAAL –
– Mme Isabelle SCHLENCKER – Mme Valérie RUFFENACH – M. Georges DELORME – M. Louis 
LINDNER - Mme Marlène HUSSER-SCHAAL - Mme Sonya DIETSCH - Mme Danièle SENGEL. 

 

Membre absent excusé : Mme Sylvie REEB, procuration à Mme Valérie RUFFENACH M. 
Martial BELLON, procuration à M. Georges DELORME - M. Michaël GARNIER procuration à 
Mme Christine KOCHER - M. Sébastien MEHL, procuration à M. Adrien GASSER - M. Luc 
LABOUREUR, procuration à M. Louis LINDNER. 

 
[Ωhw5w9 5¦ JOUR 
 
1. Approbation du P.V. du C.M. du 7 décembre 2009. 
2. Débat d’Orientation Budgétaire (document remis en séance). 
3. Contrat de Territoire de l’Agglomération Strasbourgeoise. 
4. Déclaration d’urbanisme : locaux de la mairie. 
5. Actes administratifs réglant la mitoyenneté de clôtures de l’auberge au Soleil d’Or. 
6. Modification du règlement intérieur du conseil municipal. 
7. Action et Protection Sociales des Agents de la Commune. 
8. Régime indemnitaire (IEMP). 
 
tƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
 
9. Droits d’occupation des sols. 
10. Questions écrites. 
11. Information points CUS. 
12. Informations du Maire 
13. Présentation du projet de l’Ecole Maternelle Fegersheim avec participation de 
l’architecte. 
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1.Approbation du P.V. de la réunion du C.M. du 7 décembre 2009 

 

Le P.V. est approuvé à lΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

 

2. 5Şōŀǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 

Préambule Υ [Ŝ ŘŞōŀǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ (DOB)  

Il est le fruit de la loi « Administration territoriale de la République » du 6.02.1992 (loi ATR). 

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, le DOB doit intervenir dans les deux mois 

précédant  le vote du budget primitif qui lui doit intervenir avant le 31 mars. 

Cette  année, le délai a été rallongé  au 15 avril du fait des réformes en cours. 

 Le débat sur les orientations budgétaires et les engagements envisagés prévu en Conseil 

Municipal par le Code Général des Collectivités Territoriales permet de guider l’élaboration 

du budget primitif  et de présenter les évolutions prévisibles des finances de la commune. 

Le DOB n’engendre aucune décision, mais consiste en une simple discussion, le Maire restant 
entièrement libre des suites à réserver à la préparation du budget. 
 
S’il y a bien débat, celui - ci n’intervient que pour donner acte de l’avoir organisé dans les 
délais. 
 
1 ς Le contexte national 
 
Le projet de loi de finances pour 2010 s’inscrit dans  un contexte exceptionnel. 
La crise frappait, il y a à peine un an, le système mondial avant de s’étendre, avec une 
ampleur inégalée depuis la seconde guerre mondiale, à l’ensemble de l’économie. 
Face à cette situation, le Gouvernement a  adopté des mesures pour faire face à l’urgence de 
la crise. 
La loi de finances pour 2009 a mis en œuvre tous les moyens, budgétaires et fiscaux, au 
service du soutien de l’économie et des Français les plus fragilisés par la crise. 
Cette action commence à porter ses fruits. Les chiffres  récemment publiés laissent ainsi 
entrevoir les premiers signes d’une reprise économique. Ce début de redressement de la 
conjoncture mérite toutefois d’être confirmé. En dépit d’une décélération  du rythme des 
suppressions d’emplois, l’évolution du chômage risque de peser, en particulier, dans les 
prochains mois, sur la reprise. 
 
 
La loi de finances pour 2010 prend place dans cette période de transition. Elle a, dès lors, 
deux objectifs majeurs : 
- accompagner et conforter la sortie de crise économique, 
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- préparer dès maintenant la croissance de demain. 
 

C’est dans ce contexte que sera calculée l’évolution des concours financiers de l’Etat aux 
collectivités locales. 
L’impact du désengagement de l’Etat sur les finances des collectivités locales se manifeste au 
niveau de l’évolution des dotations qui leur sont versées et des transferts de compétence 
peu ou pas compensés. 
La dotation globale de fonctionnement (DGF), principal concours de l’Etat devrait augmenter 
très faiblement de 0,6% en 2010, soit la moitié de l’inflation prévisionnelle (90 euros par 
habitant en 2009 pour notre commune, auxquels il faut rajouter 5 euros par habitant pour la 
dotation de solidarité rurale). 
 
2 - Les mesures fiscales 
 
La taxe professionnelle. 
La CUS est depuis 2002 en régime de Taxe Professionnelle Unique, les ressources fiscales 
sont partagées avec les communes membres : celles-ci recouvrent les impôts sur les ménages 
et la CUS bénéficie exclusivement de la taxe professionnelle. 
Comme annoncé par le Président de la République le 5 février 2009, la suppression de la TP 
est effective depuis le 1er janvier 2010. 
La TP est  remplacée par la contribution économique territoriale (CET) et l’imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER). 
 
En 2010, les entreprises ne paieront plus la TP, mais les collectivités encaisseront une 
compensation relais  équivalente à ce qu’elles auraient perçu avant la réforme des bases. 
 
Les règles de perception des autres taxes directes locales restent inchangées. 
 
Depuis 2002, l’attribution de compensation annuelle versée par la CUS se monte à 495550 
euros  pour notre commune et ne sera pas affectée par la réforme de la TP pour l’exercice 
2010. 
La CUS a décidé de maintenir, pour 2010, le taux moyen communautaire de la TP à 18,52% 
(taux de convergence) pour la 6ème année consécutive . 
 
La dotation de solidarité communautaire   
En 2009, la dotation de solidarité communautaire   qui permet aux 28 communes de la CUS 
de trouver globalement la compensation des pertes de ressources générées du fait du 
passage à la TPU,  se montera à 119 163 euros (119 247 euros en 2009). 
Le mécanisme  de solidarité compensatrice a permis d’obtenir  un montant de la dotation 
équivalent  à celui de l’exercice passé. 
 
 
 
La taxe carbone 
La loi de finance 2010 instaure la taxe carbone perçue dans les mêmes conditions que les 
taxes intérieures de consommation  de type TIPP. 
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La mise en place a été repoussée au 1er juillet 2010. Toutefois, l’incidence, en 
fonctionnement, sur le budget communal portant sur la consommation de fioul, d’essence ou 
de gaz devrait  être limitée. 
 

3 - Analyse de la situation financière de la commune de Fegersheim 

 
Epargne : 
Nos dépenses réelles de fonctionnement en 2009 (sous réserve de l’approbation 
définitive des comptes) s’élevaient  à près de  3 207 000 euros. 
Ce niveau de dépense est aujourd’hui bien maîtrisé. 
Cette situation permet d’enregistrer un résultat brut  supplémentaire de 
fonctionnement de l’ordre de 400 000 euros.  
 
Fiscalité : 
Pour l’exercice 2009, les différents taux concernant notre commune ont été les 
suivants : 
 

 Taux CUS Taux commune 

Taxe 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

0 15,77% ( 169 euros/habitant) – 4e  rang    
CUS 

Taxe foncier 
bâti 

0 13,62% ( 308  euros/habitant) – 3e rang   

CUS 

Taxe foncier 
non bâti 

0 60,76% ( 6,1 euros/habitant) – 14e rang  CUS 

Taxe 
professionnelle 

16,5 % (4e rang 
CUS) 

0 

 
Pour notre commune, le produit des trois taxes directes locales s’élevait à 482 euros 
par habitant en 2009. 
Pour l’exercice 2010, l’augmentation des bases pour les taxes « ménages » devrait 
être connue courant février.  
  
Endettement : 
En 2009, l’endettement  de notre commune représentait 867 euros par habitant 
compte non tenu de l’emprunt de la Maison de Retraite auto-assuré par cette 
dernière (dette globale 1070 euros par habitant). 
Au-delà de ce montant, il faut replacer l’endettement en regard des capacités de 
remboursement de la commune.  
Cet endettement se justifie essentiellement par les nombreuses structures 
communales au service des habitants et des associations dont certaines ont été 
récemment totalement réhabilitées.  
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aƻŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ  ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ : 
Dans la mesure des moyens dégagés par la section de fonctionnement, les dépenses 
d’investissement devraient pouvoir être financées majoritairement par 
l’autofinancement.  
Par ailleurs, pour l’exercice 2010, il est proposé de ne pas envisager de majorer les 
taux des trois taxes dites « ménages ». 
   
4 - [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл 

 
Un budget de fonctionnement sous maîtrise 
En dépenses de fonctionnement, les besoins feront l’objet d’un suivi rigoureux afin 
de préserver des marges pour la mise en œuvre des politiques nouvelles. 
Pour le cadre de vie les actions de fleurissement seront maintenues, mais des 
innovations verront également le jour, telle la charte chromatique. 
Des manifestations qui ont connu un grand succès l’an passé, vont être pérennisées 
(le Feg’stival, les Foulées, spectacle comique d’automne, ..). 
 

Et de façon générale, l’action d’organisation au niveau des services de la Mairie qui va être 
engagée, devra permettre d’arriver à une meilleure adéquation entre les besoins et les 
moyens tant matériels que humains. 

 
¦ƴ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛssement répondant aux attentes des habitants 
 
[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ prend principalement  en compte la fin de la mise en 
ǆǳvre du projet de réhabilitation des bâtiments de la propriété de « ƭΩ!ǳōŜǊƎŜ ŀǳ 
{ƻƭŜƛƭ ŘΩhǊ » et des parkings avoisinants, mais surtout le lancement du projet de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴκǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŘŜ CŜƎŜǊǎƘŜƛƳΦ 
 
. dans le domaine scolaire 
. projet d’extension / rénovation de l’Ecole Maternelle de  
  Fegersheim. 
. rénovation de mobilier scolaire 
. matériel informatique pour les écoles 
. matériel informatique pour l’espace jeunes 
 
. dans le domaine du patrimoine 
. fin de la réhabilitation de la propriété de « l’Auberge au Soleil d’Or » et 
l’aménagement du parking attenant 
. mobilier pour la salle communale de l’Auberge au Soleil d’Or 
. rénovation de la voirie des cimetières  Fegersheim et Ohnheim 
. aménagement locaux rez-de-chaussée du bâtiment Mairie 
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. nouveau standard téléphonique 
 
. dans le domaine sportif et associatif  
. compléments d’aménagements extérieurs au Centre Sportif et Culturel 
. préparation du programme de réhabilitation des installations du Tennis 
 
. travaux de voiries (principalement budget CUS) 
. fin d’aménagement rue Arc en Ciel  et impasse de l’Ill,  
. aménagement impasses Berthe Morisot et de Gaulle 
  
. domaine social 
. fin de l’aménagement intérieur de la micro-crèche 
. étude d’opportunité d’un pôle intergénérationnel incluant locaux sociaux et 
animation petite enfance 
 
. Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 
. éclairage public impasse de l’Ill 
. éclairage public impasse de Gaulle 
. éclairage public rues de l’Arc en Ciel, du Climont, des Rosiers et des Châlets 
. rénovation de l’éclairage quartier rue du Muguet / rue des iris  
. continuation du programme de remplacement des candélabres en mauvais état  
 
 . Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
. aménagement du site de loisirs de la rue du Bosquet 
. continuation des prairies fleuries 
. mise en place de ruches 
. « thématisation » de certains espaces verts (rue Gauguin, rue de la Vieille Ill, ..) 
2. Débat d’Orientation Budgétaire – suite – 
 
. Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
. rénovation partielle du mobilier de la bibliothèque 
 
. mobilier urbain 
. signalétique des entreprises de la zone industrielle et commerciale (principalement 
budget CUS). 
 
 
 
 
 
Conclusion 
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Les orientations budgétaires pour 2010 prévoient un dynamisme des dépenses de 
fonctionnement et le maintien d’une fiscalité locale modérée dans le contexte 
général. 
La maîtrise des dépenses de fonctionnement est un préalable indispensable pour que 
la commune puisse se consacrer pleinement à ses politiques prioritaires et préserver 
sa capacité d’investissement opérationnel en dégageant l’autofinancement 
nécessaire. 
Ses projets consistent, en particulier, à maintenir et à garantir un très bon accueil 
scolaire tant par les locaux que par le matériel mis à disposition. 
Dans la continuité des actions engagées les années passées, une attention toute 
particulière concernera la mise en valeur du patrimoine communal, la rénovation de 
l’éclairage public et l’amélioration du cadre de vie par la modification de certaines 
aires de jeux, un fleurissement de qualité, d’agréables prairies fleuries, … 
La commune s’inscrit aussi délibérément dans la démarche du Plan Climat Territorial 
initié par la CUS. 
L’élaboration du PLU reste un projet majeur et déterminant pour son avenir. 
 

 

3. /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ 
 

 
Le Conseil Général du Bas –Rhin  a proposé en décembre 2008, aux communes de la 

Communauté Urbaine de Strasbourg d’être associées à un  mouvement partenarial de 

contractualisation : le Contrat de Territoire de l’Agglomération Strasbourgeoise. 

Ce travail engagé dès janvier 2009 par le Conseil Général avec les communes et la 

Communauté Urbaine s’est poursuivi tout au long de l’année passée. 

Après de nombreux échanges, les différentes collectivités sont parvenues à une vision 

partagée des projets portés par les collectivités publiques de l’agglomération 

strasbourgeoise et pouvant être  soutenus par le Conseil Général. 

Ce contrat de territoire est un acte fédérateur qui a vocation à regrouper en un document 

unique l’ensemble du soutien départemental qu’apporte le Conseil Général aux échelons 

communal et intercommunal pour la période 2009-2014. 

A ce titre, des opérations portées par la commune de Fegersheim sont inscrites dans ce 

contrat. 

Il est à noter que l’assemblée du Conseil Général a approuvé les termes de ce contrat  lors 

de sa réunion plénière des 14 et 15 décembre 2009.  
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Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, à la majorité 
approuve le contrat de territoire de l’agglomération strasbourgeoise conclu pour la période 
de 2009-2014, 
autorise le maire à signer le contrat territoire de l’agglomération strasbourgeoise 

Abstentions : M. Louis LINDNER + procuration M. Luc LABOUREUR – Mme Marlène 
HUSSER-SCHAAL – Mme Danièle SENGEL. 

 

4. 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : locaux de la mairie 

 
A l’occasion de l’aménagement des combles de la mairie en espaces de travail, il est prévu 

de changer les quatre fenêtres du nouveau bureau. 

Il y a lieu de déposer une déclaration préalable d’urbanisme. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ 
autorise le maire à déposer la déclaration préalable 
pour le changement des quatre fenêtres du nouveau bureau aménagé dans les combles de 
la mairie. 

 
5. !ŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ǊŞƎƭŀƴǘ ƭŀ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳōŜǊƎŜ ŀǳ {ƻƭŜƛƭ ŘΩhǊ. 

 
La mitoyenneté d’une partie du mur de clôture de l’auberge au Soleil d’Or avec les terrains 

suivants : 

-  Parcelle 261/18 section 7 appartenant à M. MEYER Pierre – MEYER Joseph et son 
épouse née GIESSINGER Michèle 

-  Parcelle 262/18 section 7 appartenant à Mlle MEYER Marie-Julie - MEYER Joseph 
et son épouse née GIESSINGER Michèle 

doit être réglée par acte administratif. 

Pour ce faire le conseil est invité à autoriser Mme Sylvie REEB adjointe au maire à 

représenter la commune de Fegersheim dans les actes authentiques à recevoir en la forme 

administrative contenant reconnaissance de mitoyenneté, à intervenir entre les consorts 

MEYER propriétaires des parcelles cadastrées section 7 n° 262/12 et section 7 n° 261/18 et 

la ville de FEGERSHEIM propriétaire de la parcelle cadastrée section 7 n° 234/20 ainsi que 

dans tous actes nécessaires ou complémentaires à cet effet. 

P.J. : 1 plan 
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Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
autorise Mme Sylvie REEB adjointe au maire à représenter la commune de Fegersheim dans 
les actes authentiques à recevoir en la forme administrative contenant reconnaissance de 
mitoyenneté, à intervenir entre les consorts MEYER propriétaires des parcelles cadastrées 
section 7 n° 262/12 et section 7 n° 261/18 et la ville de FEGERSHEIM propriétaire de la 
parcelle cadastrée section 7 n° 234/20 ainsi que dans tous actes nécessaires ou 
complémentaires à cet effet. 

 
 

6. Modification du règlement intérieur du conseil municipal. 

Une scission s’étant officiellement opérée dans le groupe des conseillers n’appartenant pas à 

la majorité municipale, il est proposé une nouvelle rédaction de l’article 30 du règlement 

intérieur du Conseil Municipal comme suit : 

Chapitre septième : 

5Ǌƻƛǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ  ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ  à la majorité municipale. 

Art 30 : Un emplacement pour l’expression des conseillers municipaux n’appartenant pas à la 

majorité est réservé dans le bulletin municipal trimestriel ne pouvant excéder une demi-page 

sans pour cela être inférieur à un quart  de page. 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
approuve la modification de l’art 30 du règlement intérieur du Conseil Municipal approuvé le 
7 avril 2008 

 
7. Action et Protection Sociales des Agents de la Commune 

La loi 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale précise dans 

son article 70 que « l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le Conseil 

d'Administration d'un établissement public local détermine le type des actions et le montant 

des dépenses qu'il entend engager pour la réalisation des prestations (en matière d’action 

sociale) ainsi que les modalités de leur mise en œuvre». 

L’action sociale est définie comme « l’action sociale, collective ou individuelle, qui vise à 

améliorer la vie des agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la 

restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face à des 

situations difficiles. 

Sous réserve des dispositions propres à chaque prestation, le bénéfice de l’action sociale 

implique une participation du bénéficiaire à la dépense engagée. Cette participation tient 

compte, sauf exception, de son revenu et le cas échéant, de sa situation familiale ». Article 26 

de la loi du 02 février 2007 portant sur la modernisation de la fonction publique.  
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Depuis de nombreuses années, les communes du Bas Rhin avaient consenti des efforts en ce 

domaine, anticipant cette évolution législative et en créant le Groupement d’Action Sociale 

(GAS). Cet organisme a pour but de resserrer les liens entre les élus et les agents des 

collectivités territoriales et leurs établissements publics et de gérer :  

-   l’action sociale en faveur des personnels de la Fonction Publique Territoriale, 
qu’ils soient en activité ou retraités, titulaires ou auxiliaires, à temps complet ou non. 

-  les contrats collectifs, au profit des agents  des collectivités territoriales.  

-  de faire toutes les opérations mobilières et immobilières se rapportant à son 
objet. 
 
Le GAS a pour ses adhérents négocié des tarifs « groupe » qui permettent aux agents 

moyennant une cotisation symbolique d’y souscrire. Ainsi le GAS propose une garantie 

« obsèques », une prévoyance invalidité, l’adhésion au Comité National d’Action Sociale pour 

des prestations de loisirs, aides financières, prêts,… et des aides ponctuelles (rentrée scolaire, 

handicap, secours).  Depuis cette année, le GAS fait bénéficier ses adhérents de la carte 

régionale et nationale CEZAM. 

Le GAS a mis en place un réseau de correspondants locaux qui sont chargés de récolter les 

cotisations des agents, de proposer à la délibération des conseils municipaux la subvention 

d’adhésion au CNAS, de faire le relais avec le GAS ou les différents partenaires du GAS, de 

transmettre les dossiers et informations relatives à l’action sociale, d’informer les agents.  

Afin de leur faciliter la tâche dans le domaine de la perception des cotisations, le GAS a 

proposé que celle–ci se fasse par prélèvement sur la paye suite à autorisation de l’agent, en 

une seule fois dans l’année (la cotisation GAS 2010 s’élève à 12€ par agent). Ce prélèvement 

s’effectuera au niveau de la Trésorerie qui devra le reverser au GAS.  

 

Considérant que l’action sociale mise en place contribue à la valorisation des politiques de 

gestion des ressources humaines de la commune, 

Considérant que l’action sociale participe à la motivation et au bien-être du personnel, 

Considérant que les agents pour bénéficier de cette action sociale doivent adhérer 

individuellement au Groupement d’Action Sociale du Bas- Rhin, 

Considérant que cet organisme propose pour faciliter la tâche des correspondants de pouvoir 

prélever cette cotisation directement sur le salaire de l’agent suite à l’accord écrit de 

l’intéressé, 

Considérant qu’une fois se prélèvement effectué par les services de la Trésorerie, ceux-ci 

doivent le reverser au GAS et qu’il convient d’autoriser ce reversement, 

Vu l’article 70 de la loi 2007-209 du 19 février 2007 relative à Fonction Publique Territoriale, 

Vu l’article 26 de la loi 02 février 2007 portant sur la modernisation sociale de la fonction 
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publique, 

Vu la nomenclature comptable, 

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur Adrien GASSER, demande à quitter la salle pour ne pas prendre part au débat et au 

vote en raison de son lien avec le dit Groupement. 

 

Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
autorise ce prélèvement sur la paye suite à l’accord écrit de l’agent et d’autoriser la Trésorerie 
à assurer la réversion de ces sommes auprès du GAS.  

 

Régime indemnitaire (IEMP) 

 

Considérant : 

Ë La loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, et notamment ses articles 88 et 111 ; 

Ë Le décret n° 91-875 du 6 Septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa 

de l’article 88 de la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ; 

Ë Le décret n° 97-1223 du 26 Décembre 1997 portant création d’une indemnité d'exercice de 

missions des Préfectures; 

Ë L’arrêté du 26 Décembre 1997 fixant les montants de référence de l'indemnité d'exercice 

de missions des Préfectures ; 

Ë La circulaire n° NOR/INT/A/98/00005/C du 12 Janvier 1998 relative à l’application du 

décret n° 97-1223 du 26 Décembre 1997 précité ; 

 

 

 

Considérant : 
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Ë Le régime indemnitaire applicable aux fonctionnaires et agents de la collectivité mis en 

place par délibération en date du 17 mai 2004 et modifiée en date du 13/12/2004 et 

30/01/2006 ; 

DECIDE 
 

мύ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ aƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ au bénéfice des 

fonctionnaires titulaires, stagiaires et non titulaires de droit public relevant des cadres 

d’emplois suivants : 

Filière administrative : 

Cadre d’emploi concerné : Attaché Territorial, 

    Secrétaire de mairie, 

    Rédacteur, 

    Adjoint administratif. 

 

Filière technique : 

Cadre d’emploi concerné : Agent maîtrise, 

    Adjoint technique, 

 

Filière sociale : 

Cadre d’emploi concerné : Agent spécialisé des écoles maternelles, 

 

Filière animation : 

Cadre d’emploi concerné : Adjoint d’animation, 
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aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ aƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ : 

Les fonctionnaires relevant des cadres d’emplois précités percevront l’Indemnité d’Exercice 

de Missions des Préfectures selon les montants de référence réglementaires, chaque 

montant étant affecté d’un coefficient de variation compris entre 0,8 et 3. 

Toutefois, en vertu du principe de libre administration des collectivités locales issu de l’article 

72 alinéa 3 de la Constitution, les collectivités ne sont pas tenues au respect du coefficient 

minimum de 0,8 précité. 

Le montant moyen de l’indemnité d’exercice de missions des préfectures peut donc être 

défini par l’application d’un coefficient multiplicateur de 0 à 3 au montant de référence 

précité. 

Les fonctionnaires et agents à temps non complet et à temps partiel perçoivent 
l’I.E.M.P. au prorata de leur durée hebdomadaire de service ou suivant la quotité de 
temps partiel accordée. 
 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ : 

Les critères de versement de cet avantage sont déterminés comme suit :  
Absentéisme : 
Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de 
- congés annuels ou autorisations exceptionnelles d’absence 
- congés de maternité ou d’adoption, 
- accidents de travail, 
- maladies professionnelles dûment constatées 
En cas d’arrêt de travail pour maladie ordinaire, congés de longue maladie ou de 
longue durée, une retenue sera opérée, selon les modalités à convenir 
ultérieurement. 
 
L’exécution des missions et tâches confiées : 
Les primes et indemnités susvisées seront modulées en fonction de la qualité et du 
soin apportés par l’agent dans l’exécution des tâches et des responsabilités qui lui 
sont confiées. 
Cette évaluation sera faite à travers un entretien annuel qui sera mis en place 
ultérieurement. 
 
Outre les critères statutaires, seront pris en compte les critères suivants : 
- efficacité et performance dans le travail, 
- disponibilité et engagement dans l’organisation 
- initiative et responsabilité dans le poste occupé, 
- assiduité. 
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En cas de changement notoire de fonction, le montant des indemnités pourra être 
révisé en cours d’année. 

L’autorité territoriale procèdera aux attributions individuelles en fonction des critères 
déterminés ci-dessus, dans la limite du plafond arrêté au coefficient 3 et dans la 
limite du crédit annuellement ouvert par l’assemblée délibérante. 

Le versement de l’indemnité d’exercice de missions des préfectures se fera par arrêté 
municipal fixant le taux individuel applicable à chaque agent et pris par l’autorité 
territoriale. 
 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ les crédits budgétaires nécessaires au versement de la prime de rendement au 

budget de la collectivité et charge l’autorité territoriale de procéder aux attributions 

individuelles en tenant compte des conditions de versement arrêtées par la présente 

délibération. 

 

2. ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ et remplacer le chapitre concernant l’IEMP de la délibération du 17 mai 
2004, les délibérations du 13 décembre 2004 et 30 janvier 2006. 

 
 

Le Conseil 

après en avoir délibéré, décide, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ aƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ  

au bénéfice des fonctionnaires titulaires, stagiaires et non titulaires de droit public relevant 
des cadres d’emplois cités ci-dessous, 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ  les crédits budgétaires nécessaires au versement de l’Indemnité d’Exercice de 
Missions des Préfectures au budget de la collectivité et charge l’autorité territoriale de 
déterminer les montants individuels d’Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures 
allouée aux personnels bénéficiaires en application des conditions de versement de cet 
avantage arrêtées par la présente délibération, 

ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ et remplacer le chapitre concernant l’IEMP de la délibération du 17 mai 2004, les 
délibérations du 13 décembre 2004 et 30 janvier 2006. 
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9. 5Ǌƻƛǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Les membres de la commission Développement Durable – Environnement – Cadre de Vie – 

Urbanisme se sont réunis le 13 janvier 2010. 

L’ensemble des dossiers en cours lui ont été proposés suivant le tableau ci-joint. 

La commission a émis des réserves sur les demandes suivantes : 

-  PC 67 137 09 V 0022 
-  PC 67 137 09 V 0025. 
 
Elle a émis un avis défavorable sur les demandes suivantes : 

-  PC 67 137 09 V 0024 
-  PC 67 137 09 V 0026 
 

P.J. : Tableau du 13/1/2010 (14 pages) 

 
10. Réponses aux questions écrites reçues du groupe « Oser Agir » 
 
 
a - Financement de la trémie 

Lors du dernier conseil municipal, la majorité a voté une motion  qui demandait que 

l’aménagement des carrefours Cajofé et Lilly soit effectué en premier afin que le financement 

de ces opérations soit garanti, le Conseil Général étant réputé avoir de gros problèmes 

financiers. 

Quelles actions allez-vous entreprendre à présent pour garantir à présent le financement de la 

trémie qui protègerait  les électeurs riverains les plus exposés. 

Réponse : 

Il est plus juste de dire que le Conseil Municipal dans sa séance du 09 novembre 2009 a 

approuvé, à la majorité, une motion qui devait garantir les intérêts prioritaires de la commune 

de Fegersheim. Cette motion a été prise en raison des grandes incertitudes qui planaient tant 

sur la solution technique que sur les collectivités prêtes à cofinancer  le projet et leur capacité 

financière. 

La première des priorités a été :  

« La protection des riverains contre les nuisances sonores (section Ichtratzheim – carrefour 

Fegersheim Lipsheim, section carrefour Fegersheim – Lipsheim – carrefour Cajofé) ». 
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Il est inopportun de parler d’électeurs, ce projet n’étant pas un enjeu électoral au niveau de 

notre commune, mais de concitoyens riverains qui sont au cœur de nos préoccupations et qui 

doivent par l’aménagement de la RD 1083 une solution définitive aux nuisances qu’ils 

subissent depuis des décennies. 

La deuxième priorité était :  

« L’aménagement  du carrefour Cafofé et du nouveau carrefour Lilly afin de faciliter l’accès à la 

zone d’activité de part et d’autre de la RD1083 » 

Le Contrat de Territoire de l’Agglomération Strasbourgeoise répond aujourd’hui dans son volet 

3, au phasage et au financement du projet d’aménagement. 

 

b ς Zone artisanale 

Certains espaces ont fait l’objet d’un changement de propriétaire et de nouveaux 

établissements vont être créés. 

Quelle est la nature des établissements qui vont s’installer ? 

Quelles mesures allons-nous prendre pour améliorer l’aspect visuel de l’entrée de notre 

village ? 

Quels instruments la loi met-elle à notre disposition ? 

Réponse : 

Certaines mutations sont annoncées mais non conclues et les nouveaux propriétaires ne sont 

pas définitivement connus tout comme leurs intentions. 

Pour garantir l’aspect visuel de l’entrée de notre commune, nous veillerons, bien sûr, à une 

bonne insertion paysagère une fois les projets dévoilés qui seront de toute façon examinés en 

commission municipale. 

Quant aux enseignes et panneaux publicitaires qui défigurent aussi notre environnement, nous 

allons, à l’instar d’autres communes, instruire la possibilité d’aller vers une taxe, limitant de 

fait  la prolifération de ceux –ci. 

 

c ς Zone logistique 

Nous aurions voulu connaître, comme promis, le cahier des charges de cette étude. 

Réponse :  

L’étude lancée par la CUS (que) début janvier 2010, a pour but de qualifier la zone d’activité 

concernant notre ban communal y intégrant ou non de la logistique. 
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Cette étude, cahier des charges compris, est propriété intellectuelle de la CUS et non 

communicable au stade actuel de l’étude, comme il a déjà été répondu lors d’une séance 

précédente  de notre Conseil Municipal. 

Une fois l’étude disponible, il sera proposer d’en débattre au niveau municipal et en particulier 

dans le cadre de l’élaboration du PLU. 

 

d ς Déneigement 

Quelle est la réglementation en vigueur en ce qui concerne les trottoirs ? 

Réponse : 

Un arrêté municipal  récent précise les obligations des riverains quant au déneigement des 

trottoirs 

 

II ς Question écrite de Sonia Dietsch ς ŎƻƴǎŜƛƭƭŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

a  ς Travaux du Centre Sportif et Culturel 

Les travaux de rénovation et d’agrandissement du Centre Sportif et Culturel sont achevés. 

Les dernières factures sont arrivées. 

Pouvez-vous à présent communiquer au Conseil Municipal le prix de revient exact de ces 

travaux importants en détaillant l’investissement (démolitions, travaux, reconstruction, 

désamiantage, mise aux normes de sécurité) et le fonctionnement (coût exceptionnel dû à la 

délocalisation des salles) ? 

Réponse : 

Le tableau récapitulatif des coûts des travaux du Centre Sportif et Culturel est  disponible et 

diffusé en séance.  

Le décompte définitif encore attendu de la maîtrise d’œuvre devrait confirmer, à peu de chose 

près, les montants du tableau. 
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b ς RD1083 
Je suis pour un accès facilité entre les villages de Fegersheim et de Lipsheim, donc pour la 

trémie, je l’ai clairement écrit l’été dernier dans le registre. J’en ai aussi parlé avec des 

collègues conseillers municipaux le soir du 30 septembre après la visite de Striebig. Il m’a  été 

répondu qu’il ne fallait pas dilapider l’argent du contribuable (15 millions d’euros 

supplémentaires qui seraient à débourser pour le Conseil Général). 

Quelle ne fut pas ma surprise quand j’ai vu la Une du quotidien local du 10 décembre 2009 qui 

titrait  «  RD1083, un aménagement de 40 millions d’euros ». Ainsi j’avais raison, dès lors qu’il y 

a une volonté politique (et des gens qui font bouger celle-ci) les projets deviennent réalisables. 

Le dernier projet d’aménagement de la RD1083 a été dévoilé le 9 décembre au Conseil Général 

par son président. Le 7 décembre avait lieu le dernier Conseil Municipal de l’année. 

Ma question est la suivante : M. le Maire étiez-vous informé de ces nouvelles décisions et si 

oui, pourquoi n’en avoir pas avisé votre Conseil en avant première ? 

Réponse : 

Tout comme d’autres collègues maires, conseillers généraux et président d’EPCI concernés par 

le projet d’aménagement de la RD1083, j’ai appris, par les médias, les décisions du Conseil 

Général dans l’après midi du 9 décembre 2009. 

Je trouve cette façon de faire tout à fait anormale et j’en ai fait part, par écrit, au Président du 

Conseil Général. 

D’ailleurs, le Comité de Pilotage du projet ne s’était  pas réuni entre le mois de juin (réunion 

publique) et le mois décembre 2009 (annonce du Conseil Général). 

 

Remarque concernant les questions écrites : 

Les questions écrites sont un droit inscrit dans le règlement intérieur du Conseil Municipal. 

Mais bon nombre d’entre elles pourraient faire l’objet de présentation et de discussion au 

niveau des commissions municipales compétentes. 

La démarche en serait sûrement plus pertinente et le travail des commissions d’autant plus 

riche. 

De façon générale, il faut éviter de nommer des personnes dans les questions écrites, comme 

cela est de règle dans toutes les délibérations du Conseil Municipal. 
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11. Information points CUS  
 
Conseil CUS du 18/12/2009 
 
BP 2010  

- validation de l’attribution de compensation et fixation de la dotation de solidarité 
- fixation de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 
5,70 % (5,66% en 2009) pour la collecte hebdomadaire 

Pm : 10,78 % pour les  6 communes  de plus de 10 000 habitants avec collecte bi-

hebdomadaire avec service complet 

 

Contrat de territoire 

- approbation de la liste des opérations inscrites au contrat de territoire et les 
modalités de leur financement par le Département du Bas -Rhin 
 
 

11. Informations du Maire 

M. le Maire informe l’assemblée : 

Ð RD 1083 

Une réunion avec tous les membres des conseils municipaux d’Ichtratzheim, Lipsheim et 

Fegersheim aura lieu à Fegersheim le jeudi 25 et une réunion publique aura lieu le vendredi 26 

février 2010, à Lipsheim. 

Ð Planning PLU  

- comité pilotage, le 27 février 2010 de 9h à 11h, 
- commission plénière Conseil Municipal, le 1er mars 2010 à 20h. 

 

Ð Cérémonie citoyenne / élections régionales les 14 et 21 mars 2010  

La préfecture du Bas-Rhin nous a informé qu’exceptionnellement cette année la cérémonie 

citoyenne ne pourra pas avoir lieu en raison des prochaines élections régionales. 

Ð Haïti 

Un concert organisé par l’école de musique et de danse « Charles Beck » d’aide à la 

reconstruction en Haïti aura le mercredi 10 mars 2010, en salle C du Centre Sportif et Culturel. 
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Ð Arobases « Ville Internet » 

Deux arobases ont été décernées par « Association ville Internet » pour notre engagement 

pour l’internet local et citoyen, la cérémonie de remise a eu lieu le 15 décembre dernier à 

Paris. 

Ð Fleurissement 2009 

Le Conseil Général a décerné le grand prix d’arrondissement pour le fleurissement de l’espace 

de la mairie. 

Ð Passage au tout numérique 

Les habitants câblés au 2 février 2010 recevront les programmes de télévision par ADSL ou 

paraboles ne devraient pas connaître de difficultés. Pour les autres 5 à 10% de la population, 

des informations ont déjà été données et la mairie est en mesure de les aiguiller vers les 

services compétents. 

Ð Arrêtés du Maire  

Deux arrêtés du maire ont été pris récemment pour réglementer « l’Obligation de ramassage 

des déjections canines » et « l’Obligation de déneigement des trottoirs de chaque propriété 

privé ». 

Ð Taxe sur la publicité  

L’étude en vue de l’application d’une taxe sur la publicité va être lancée. 

Ð Recensement de la population  

La population légale en vigueur à compter du 1er janvier 2010 est de 5 235 habitants 

Ð Relais 

La diffusion du Relais aura lieu le 5 février prochain ainsi que le nouveau guide pratique 2010 

Ð Manifestations diverses : 

Õ le 20/01/2010 une délégation de la municipalité s’est rendue chez M. Antoine SCHAAL, à 

l’occasion de son 100ème anniversaire.  

Õ le 29/01/2010 a eu lieu la soirée du personnel et des élus. Celle-ci a eu lieu au Royal Palace 

de Kirrwiller et fût très appréciée par tous les participants.  

 

 



 
 

 

 
Extrait du Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du lundi 1er février 2010 à 20 heures 
Mairie de FEGERSHEIM – Tel 03 88 59 04 59 - mairie@fegersheim.fr – www.fegersheim.fr 

21 

Ð Agenda 

Õ le 02/02/2010 aura lieu la traditionnelle réception des enseignants à l’école maternelle de 

Fegersheim. 

Õ le 03/02/2010 aura lieu le stammtisch qui aura comme thème « Le Parlement Européen ». 


